
L'EDUCATEUR 167 

Quelle est la part du maître ? 
Quelle est la part de l'enfant? 

POUR L'AMELIORATION DU STYLE 
DE L'ENFANT 

(cf. article de Bow·Iier, Educateur n° 5 p, 13.5) 
Nous ne no.us adressons pas aux mêmes 

élèves suivant qu'ils · parviennent d'tme classe 
tradition nelle ou d'une classe employant les 
techniques nouvelle.::. Reste aussi le cas 
d'élèves ayant par exemple appris à lire à 
l'aide de (( l'imprimerie à récole )) et ayant 
fait un stage de deux ans ensuite dans une 
classe traditionnelle, cas qui se ramène au 
premier (élèves issus de classe traditionnelle). 
En effet, c'e.:.t ce qui a lieu à Renage, et 
maintenant, les élèves m 'arrivent théorique
ment au CM2, en ayant acquis totalement 
la mentalité Glasse traditionnelle, et les con
naissances ! C'est ainsi que ces enfants qui, 
à 8 ans, savaient écrire un texte avec para
graphe, avec ponctuation et guillemets, sont 
obligé,:. de réapprendre tout cela, à condi
tion encore d'écrire des T.L., ce qui est exces
sivement rare. 

Je ne parlerai pas de.;; élèves du second 
cas, nabitués à ces méthodes nouvelles, mais 
bien des autres, ·à Qui il faut tout appren
dre - ou réapprendre - à tra.vailler. Mais 
cette foi~. un problème se pose : doit-on 
attendre de l'enfant l'effort nécessaire, le 
réveil de l'intérêt ? Non, je ne le crois pas, 
car l'attente serait trop longue. 

Au contraire, il me semble nécessaire de 
montrer très tôt à ces nouveaux élèves les 
moyens dont ils peuvent user da.ns leurs T.L. 
Auf.si j 'approuve sans réserve Bourlier lors
qu 'il cite le texte de Viviane. 

J 'ai fait, moi aussi, la liste des moyens à 
employer pour rendre un texte vivant et 
qui tous résultent de l'étude attentive des 
textes libre.:-.. 

Restent alors les questions : cette étude 
est-elle intéressante pour l'enfant ? Com
ment lui faire connaître ces moyens sams 
que la correction du texte soit trop en
nuyeuse pour toute la classe ? 

En principe, il . ne faut pas qu'un tel exer
cice eolt trop long, il vaut 11lleux a~ors n 'y 
faire participer qu'un groupe d'élèves plus 
avertis, quitte à faire aux autres élèves lec
ture des deux textes pour comparaison et 
faire sentir l'amélioration obtenue. Il faut 
smtout éviter de demander aux novices une 
correction QU'ils sont incapables de faire. 

Mais on peut être assuré que. l'enfant qui 
sait que son texte sera imprimé, aura à cœur 

de le rendre plus beau avec l'aide de ses 
camarades. 

Il m 'arrive parfois · avec des élèves plus 
âgés, qui ont compris cette nécessité d'amé
lim·er, mais qui n'ont pas su exprimer leur 
personnalité, de leur montrer le défaut de 
leur T.L., et dè leur demander, si je les en 
sens capables, de refaire leur T.L. sur cette 
base. Voici un exemple. 

Ce texte, qui avait été choisi pal: la classe, 
était assez près du désastre ; le voici : 

LE DEFILE 
Dimanche, 7 mai, a eu lieu un défilé pour 

la Victoire. Il y avait en tête les écoles, Iâ. 
clique et la musique. Moi je jouais du tam
bour dans la clique. Nous partîmes devant 
la salle des fêtes. Ensuite nous arrivons à 
la Croix Saint-Pierre et nous descendons au 
Bandoz. Mon · tambour était lourd et je 
transpirais. Nous tournâmes vers le lavoir et 
ensuite nous remontons. Nous noUE. arrêtons 
pour faire une minute de silence devant la 
plaque du docteur Valois et ensuite nous 
allons au monument aux morts. M. Roche 
fait son discours et enfin des bouquets fu
rent déposéE. sur le monument. Nous jouâ
mes 2 ou 3 morceaux et nous redescendîmes 
sur le boulevard. Là, nous allons à la Char
rière tout en jouant. Nous entrons dans le 
café Collomb, où nous nous rafraîchissons. 
IDnfin on r.'en alla tous chez soi. Moi j'étais 
content car c'était le premier défilé que je 
faisais. OLLIVIER. 

Je connaissais l'auteur pour son manque 
de confiance en lui-même. Lorsqu'il m'eut 
avoué qu'il avait été très fier de défiler en 
tête en jouant du tambour, je le persuadai 
qu'il pouvait lui-même, et lui seul, nous faire 
sentir f.a fierté , sa joie, et j'obtins ainsi le 
nouveau texte, que je fis imprimer sans 
retouche, à part deux fautes d'orthographe. 

LE DEFILE 

Dimanche, en l'honneur de l'anniversaire de 
la Victoire, il y eut un défilé à Renage. Et 
comme je suis tambour de la clique des sapeurs 
pompiers j'ai reçu une convocation pour aller 
y jouer. C' éiait un grand jour pour moi, car 
c'était la première fois que je jouais devant 
tout le monde 

Aussi, dès le matin, je commençai à astiquer 
mon tambour et je fis ma toilette . Puis je me· 
rendis devant la Salle des F~tes où le défilé 
devait prendre le départ. /e me plaçai entre 
mon père et un autre tambour. J'avais un peu 
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peur pou• commencer, mais à mesure que je 
jouai:., je devenais plus sflr de moi et au 'bout 
de œnt m~tres, mes mains ne tremblaient plus, 
surtout que j'étais encouragé par mon ~re qui 
était à mes c$tés. 

/'étais de plus en plus fier car je voyais que 
tous les regards étaient sur moi. Aussi malgré 
ma fatigue, car le parcours était long et le tam
bour lourd, je me redressais •tant que je pouuais 
pour résister et aller jusqu'au bout. Et lorsque 
le chef me ,félicita. j'étais content de moi. Ce 
fut une belle journée. 

9,5-50. Marc OLLIVIER (13 ans) 

POUR LA CIRCULATION 
périodiques de nos en 

JOURNAUX SCOLAIRES 
Aux cenÛiines de lettres qu'ils ont reçu des 

parlementaires contactés par les camarades, le 
ministre de l'E.N. et le ministre des P.T.T. ont 
fait répondre par des lettres standards dont nous 
avons donné le prototype. 

Le ministre de l'E.N. oient de /aire un pre, 
mier pas ; il prend parti pour nos journaux sco
laires et son opinion a pour nous en la circons
tance le plus grand · poids. 

Voici donc la lettre adressée par M. le Minis
tre de l'E.N. au Ministre des P.T.T. et dont 
copie a ~té adressée à un parlementaire. 

Nous continuons l'action et pensons qu'une 
intervention à la tribune serait nécessaire. Nous 
-tenons une copie du dossier de l'affaire à la 
disposition des camarades qui auraient la pos-
3ibilité de la soumettre à quelque personnalité. 

Le Ministre de l'Education Nationale 
à M. le Ministre de l'Information 
34, . Avenue Friedland, Paris VIII0 • 

Mon attention vient d'être appelée sur une 
décision que vous avez. été récemment amené 
à prendre en réponse à une demande présen
tée à la Commission Paritaire des Papiers de 
Presse par M. FREINET au nom des Instituteurs 
affiliés à l'Institut Coopératif de l'Ecole Mo
deme, et dont l'objet visait l'attribution de la 
qualité de périodiques aux publications scolai
res préparées et i,mprimées dans les établisse
ments de l'Enseignement public. 

Pour fonder le rejet de cette demande et jus
tifier la non-délivrance d'un certificat d'inscrip
tion, vous avez dans une lettre en date du 
15 avril invoqué le paragraphe 1 de l'article 1 e l' 

du décret du 13 juillet 1934 qui stipule que 
pour justifier l'attribution des avantages prévus 
par la loi du 22 avril 1931, modifée par l'arti
cle 52 de la loi du 28 février 1934, les jour
naux et publications périodiques devront rem
plir les conditions suivantes : 

« Avoir un caractère d'intérêt général quant 
à la diffusion de la pensée : instruction, édu
cation, information, récréation du public ". 

]'ai l'honneur . d'attirer votre attention sur le 
fait que les · publications préparées et impri-

mées -dans- les établissements scolaires relevant 
du Ministère de l'Education Nationale, ne sont 
pas des œuvres d'agrément ou de loisir, mais 
ressortissent aux activités d'enseignement dans 
le cadre des programmes officiels. A ce titre, 
l'échange do ces publications entre les diffé
rents établissements scolaires de la métropole 
et de la France d'outre-mer, me paraît d~voir 
être encouragé et facilité. Il n'est .pas douteux, 
en effet, que la diffusion des expériences réa
lisées dans telle ou telle école, no contribue à· 
l'amélioration des méthodes d'enseignement et 
cela au profit de tous les' enfants fréquentant 
nos écoles. 

J'ajoute que la décision que vous avez prise 
risquera it à bref délai d'interdire ce système 
d'échange, les ressources des écoles ne leur 
permettant pas d'affranchir au tarif d'imprimé 
les publications qu'elles expédiaient jusqu'à ce 
jour, après accord avec M. le Ministre des Pos
tes, Télégraphes et Téléphones, au tarif réduit 
dont jouissent les journaux et écrits périodi
ques. 

Je me permets en conséquence de vous de
mandez de bien vouloir me faire savoir si vous 
ser_iez disposé à procéder à un nouvel examén 
de cette question dont vous reconnaîtrez avec 
moi l'importance. 

LE DIRECTEUR DU CABINET. 

A propos du règlement 
des mémoires par les mairies 
Je suis surpris que Freinet signale toujours 

les difficultés de règlement par les mairies. 
Je suis S.M.I . et puis assurt•· qu il nt peut 
s'agir que de la négligence du secrétaire. Pour 
les S.M.L , c'est imt:>ardonnable. Pour ceux qui 
ne sont pas secrétaires de mairie, ils doivent 
pouvoir obtenir du secrétaire qu'il ne laisse 
pas dormir la facture de la C .E.L. Seule ex
plication possible : les crédits sont dépassés. 
Mais un camarade qui passe commande à la 
C.E.L. sans être assuré de la possibilité du 
règlement, est-il un bon coopérateur ? 

FILICOUPEUR 
Plusieurs utilisateurs du filicoupeur, muni du 

nouveau tubu~ot à pointes interchangeables, 
nous signalent des difficultés d'utilisation des 
pointes à pyrograver : la pointe ne cha,;ffe pas 
suffisamment pour permettre une pyrogravure 
normale. 

Deux améliorations immédiates peuvent être 
apportées. ,. 

0 Vérifiez bien que la pointe à pyrograver 
ne dépasse que de quelques milli~ètres du 
corps de chauffe . Au · besoin raccourcir ·le ta- -
lon de la pointe pour pouvoir mieux l'enfon
cer dans le tubulot. 

0 Entourez le corps de chauffe d'un man
chon de fil d'amiante : toute la chaleur rayon
nante sera reportée sur l'outil. 


